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3e correction du Rhône: début de la mesure prioritaire Viège
Mardi 27 janvier 2009, Viège VS
Viège : le coup d’envoi de la troisième correction du Rhône 
Discours d’Andreas Götz, sous-directeur de l’Office fédéral de l’environnement OFEV
Le discours prononcé fait foi
Aujourd’hui, un projet de protection contre les crues efficace et durable doit : 

· prendre en compte des incertitudes naturelles : notamment des débits de crues plus importants à attendre avec les changements climatiques

· offrir une protection appropriée mais différenciée: 

· Les zones de très forte concentration d’habitatons et d’industries nécessitent une protection élevée;
· Cette protection ne peut pas être offerte partout. Des zones inondables doivent être prévues afin d’éviter un report des risques vers l’aval; 

· gérer de manière intégrale les risques, ce qui implique aussi des mesures de planification du territoire et d’intervention d’urgence;
· respecter le cours d’eau comme écosystème, part intégrale de notre environnement naturel et de notre paysage.

Le projet de troisième correction du Rhône - le projet le plus important de Suisse, le projet d’une génération de Valaisans et de Vaudois - remplit très largement ces critères, c’est pourquoi la Confédération soutient ce projet. 

Le bien fondé de cette approche a été confirmé en décembre 2008 par le Tribunal fédéral qui a reconnu la nécessité de différencier les objectifs de protection et de maintenir un corridor libre pour les crues extrêmes, dans le cadre du projet de prévention des crues de la Linth.

Viège coup d’envoi de la troisième correction du Rhône

En tant que représentant de la Confédération, je me réjouis de participer au coup d’envoi de la mesure prioritaire Viège qui est en même temps le coup d’envoi du  réaménagement du Rhône. 

On le sait: Viège est une zone de très forte concentration d’habitations et d’industries. Les dommages potentiels en cas d’inondation sont estimés à 2 milliards de francs, la zone industrielle est particulièrement sensible. En tant que telle, cette zone a droit à des mesures de protection les plus élevées. Son plan d’aménagement a reçu l’approbation des services de la Confédération.
Un projet largement soutenu

L’urgence des travaux et la rationalité du projet sont largement prouvés. L’OFEV est convaincue que la variante retenue, qui prévoit un abaissement du lit dans la zone de la Lonza combinée à un élargissement des profils en amont et en aval de ce tronçon, remplit le mieux possible les exigences d’une protection contre les crues durable. L’élargissement doit aussi permettre de rétablir les fonctions écologiques minimales. L’intégration des partenaires dans l’élaboration du projet a été assurée par la mise sur pied d’une commission d’accompagnement. Ceci a garanti un large soutien à la solution retenue. L’OFEV a pour ces raisons approuvé le projet en novembre 2007.
Message au Parlement en été
Des travaux d’une telle ampleur ne peuvent pas être financés dans le cadre des crédits ordinaires attirbués à la protection contre les crues. Comme déjà annoncé, le Conseil fédéral devrait soumettre cet été au Parlement un message portant sur un crédit cadre. Ce message va déterminer la contribution financière de la Confédération et permettra ainsi de mettre disposition des cantons les moyens financiers nécessaires pour les six prochaines années.
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